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Conseil OSE

Après un séjour de plusieurs années à

l'étranger, j'envisage un retour en Suisse.

Comment cela se passe-t-il au niveau de

l'assurance maladie?

L'assurance maladie est obligatoire pour
toute personne vivant en Suisse. Cela a pour
conséquence que les assureurs sont dans

l'obligation d'assurer toute personne
résidant en Suisse, pour ce qui concerne l'assurance

de base, quel que soit leur âge ou leur

état de santé. Le catalogue de prestations est

défini dans la législation relative à l'assurance

maladie et toute personne a droit aux mêmes

soins de base. En cas de retour en Suisse, les

Suisses de l'étranger ne peuvent donc pas se

voir refuser l'entrée dans une assurance ou

se voir opposer des réserves (par exemple
s'ils souffrent de maladies). A leur retour, les

Suisses de l'étranger disposent de trois mois

suite à la prise de domicile en Suisse pour
conclure une assurance maladie. Dès lors,
l'assurance prend effet rétroactivement au

jour de la prise de domicile. Des exceptions
à l'obligation de s'assurer en Suisse existent,

notamment pour les retraités percevant une

rente d'un pays de l'Union européenne et

aucune rente de la Suisse ou pour les personnes

qui viennent en Suisse à des fins d'études et

qui possèdent une couverture d'assurance

équivalente à l'assurance de base suisse.

L'assurance est individuelle pour les

adultes et les enfants. Chaque assuré paie

une prime d'assurance maladie. Les primes

peuvent différer d'un assureur à l'autre
alors que les prestations sont les mêmes

pour tout le monde. 11 vaut donc la peine de

comparer les primes entre les différents

assureurs. Certains modèles d'assurance

permettent aussi d'économiser sur la prime.
L'Office fédéral de la santé publique permet

de comparer les primes sur internet:
www.priminfo.ch

Les personnes qui souhaitent une couverture

allant au-delà de celle offerte par
l'assurance de base (par exemple médecine

douce, hospitalisation en chambre privée
ou demi-privée, etc.) peuvent conclure des

assurances complémentaires. Toutefois, il
s'agit ici d'assurances privées, si bien que
dans ce domaine, les assureurs peuvent
refuser de couvrir une personne, ou opposer
des réserves, c'est-à-dire exclure certaines

prestations.
Pour plus d'informations, veuillez consulter

le site de l'Office fédéral de la santé

publique: www.bag.admin.ch -> Thèmes ->

Assurance maladie

SARAH MASTANTUONI, responsable du
service juridique

Le service juridique del'OSE fournit des renseignements

généraux sur le droit suisse dans les domaines
qui touchent spécifiquement les Suisses de l'étranger.

Il ne donne pas de renseignements sur le droit
étranger et n'intervient pas dans des contentieux
opposant des parties privées.

La crise atteint
les jeunes Suisses
de l'étranger

L'Association pour l'encouragement de

l'instruction de jeunes Suissesses et

Suisses de l'étranger (AJAS) reçoit de plus
en plus de demandes venant d'Europe.

L'AJAS, qui conseille depuis 50 ans les

jeunes Suisses de l'étranger sur les possibilités

de formation et de bourse, a enregistré

en 2012 une hausse des demandes des jeunes

Européens. L'augmentation est particulièrement

remarquable en Grèce et au Portugal.
Selon Fiona Scheidegger, directrice de

l'AJAS, cela s'explique sans nul doute par le

contexte économique difficile dans ces pays.
Au cours des neuf premiers mois de cette

année, l'AJAS a reçu 29 demandes de Grèce,

soit une hausse de 60% par rapport à 2011,

et n demandes du Portugal, soit plus du

double de l'année passée. Les demandes

d'Italie et d'Espagne s'étaient déjà multipliées

par deux de 2010 à 2011 et sont restées

plus ou moins stables cette année.

I .es jeunes Suissesses et Suisses de l'étranger

ou leurs parents peuvent contacter
l'équipe de conseil de l'AJAS par téléphone

ou par e-mail.

AJAS, Alpenstrasse 26,3006 Berne, SUISSE

téléphone +41 (0)31336 6104
e-mail: ajas@aso.ch/www.ajas.ch

Nouveau directeur
d'école en Italie
À partir de l'année scolaire 2013/2014,
Christian Zwingli dirigera à Cadorago
l'école suisse «Caslina al Piano», une filiale
de l'école suisse de Milan. Christian Zwingli

est né en Suisse en 1956 et assure la

direction de l'école suisse mexicaine de Cuer-

navaca depuis 1998. Auparavant, il a

enseigné dans le primaire en Suisse et à

Mexico et dans une école professionnelle.
Christian Zwingli a fait évoluer avec succès

l'école suisse de Cuernavaca en y introduisant

la formation gymnasiale. Le nombre
d'élèves est passé de 135 à 335. Christian
Zwingli est marié à l'artiste peintre Chris

Zwingli.

Prévoyance optimale - avec Soliswiss
Assurances-vie, assurances-maladie, épargne et protection contre les risques politiques

Souhaitez-vous un entretien de conseil personnel www.soliswiss.ch, T +41 31 380 70 30 SOllSWISS
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En haut: Des jeunes Suisses de l'étranger avec le conseiller fédéral Didier Burkhalter et son
épouse Friedrun à l'occasion du Congrès des Suisses de l'étranger à Lausanne
En bas: L'Adventure-Crew du camp de l'année passée

«Let's keep moving!»
Cet été, quelque 350 jeunes Suisses de

l'étranger venus du monde entier ont profité
des offres du service des jeunes de l'Organisation

des Suisses de l'étranger: deux camps
sportifs à Lenk, dans l'Oberland bernois, des

cours de langue à Zurich, Fribourg, Berne et
Lausanne, un séminaire politique pour le

90e Congrès des Suisses de l'étranger à

Lausanne et des programmes individuels ont
laissé des souvenirs durables et fait naître de

nouvelles amitiés internationales.

La discussion avec le ministre des Affaires

étrangères Didier Burkhalter a été le point
d'orgue du congrès à Lausanne pour les

jeunes participants et l'occasion pour le

conseiller fédéral de se poser avec les jeunes
des questions passionnantes et peu
conventionnelles.

Un été bien différent pour les «aventuriers»,

qui ont appris pendant I'«Adventure-

Carnp» de 10 jours à agir en équipe et à

réaliser des projets en toute autonomie. Les

connaissances acquises en organisation et

planification, cuisine, orientation et bivouac

ont été mises en pratique sur place. Les

enfants ont dormi dans le camp de base à In-
terlaken, ou dans un refuge construit par
leurs soins après un trekking éprouvant.

L'hiver arrive
Nous ouvrons la saison hivernale 2012/13

avec le camp de sport d'hiver à Sedrun. Les

cours de langue reprennent en janvier à

Berne, d'autres suivront à l'été 2013. Les

participants apprennent une langue nationale,

mais découvrent aussi le quotidien suisse

dans une famille d'accueil. Ces échanges sont

toujours enrichissants, tant pour les hôtes

que pour leurs invités. Pour plus d'informations

sur les familles d'accueil, contactez
youth@aso.ch

Il y a encore des places dans notre camp
de sport d'hiver pour adultes à Davos du

29 mars au 7 avril 2013. Vous pouvez vous
inscrire ou vous renseigner auprès de l'OSE.
Plus de détails sur notre site internet: www.
aso.ch, (rubrique «Offres»).

Camps d'été

pour les 8-14 ans

Les inscriptions aux camps d'été seront

ouvertes dès février 2013

Les informations sur le lieu, la date, les

tranches d'âges, etc. des différents camps
d'été de la Fondation pour les enfants suisses

à l'étranger (FESE) en 2013 seront publiées
dans la «Revue Suisse» de février 2013 et sur

www.sjas.ch dès début février, à la rubrique
«Nos prochaines activités», où les formulaires

d'inscription seront aussi disponibles. Le

programme papier peut être commandé à partir
de février 2013 auprès du secrétariat.

Fondation pour les enfants suisses

à l'étranger (FESE), Alpenstrasse 26,

3006 Berne, SUISSE
tél. +4131336 6116, fax +4131336 6101

e-mailsjas@aso.ch, www.sjas.ch

www.ilg-mietauto.ch seit 50 Jahren!
40 Modelle, spez. für Auslandschweizer
z.B. Monatsmiete inkl. frei Kilometer:
Dacia Sandero 1.2, Fr. 750-
Dacia Duster4x4, Fr. 1250-

H.Ilg Autovermietung Frauenfeld
Tel 0041 52 7203060

Assurance-Maladie Internationale
Couverture internationale avec libre choix des spécialistes et des hôpitaux.

On Swiss insurance T,'*41tS.cS
^4 Partners-
Compétence. Expérience. Service indépendant. www.sip.ch


	Organisation des Suisses de l'étranger

